
SAVOIE

Commune de AITON

(Hors agglom6ration)
D201I du PR 1+0727 au PR 1+0757

IE DiPARTEMENT Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0067

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code gen6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code g6n6ral de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routine et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arr@t6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS

CONSIDfiRANT que des travaux de remplacement de poteau orange a 1'identique rendent n6cessaire de reglementer la
circulation, afin d'assurer la s6curite des usagers, sur la D201I

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 21/01/2026 et jusqu'au 20/02/2026, 5 jours sur la p6riode de 8h30 a 17h sauf weekend, les prescriptions
suivantes s'appliquent sur la D201I du PR 1+0727 au PR 1+0757 (AITON) situ6s hors agglomeration ;

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 50 km/h;
• La circulation est altemee par feux ou K10, sur une longueur maximum de 100 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation rfglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS / ZAD de Morion 2
1 rue Jean Baptiste Corot 26800 PORTES LES VALENCE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Coaseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera public et affiche conformement a la r6glementation en vigueur.
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Si^ne par: Mathieu DUFOl
DaYe/ 16/01/2026
Qua^je : Directeur Maison technique
Bassift chamberien Combe Savoie

DIFFUSION:
CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS
SMUR
Transports Scofaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
PC OSIRIS
CENTRE ROUTIER DEPAKTEMBNTAL. CRD . MTD Cliambiry/Combe de Savoie
Le Maire de CHAMOUSSET
Secrftariat gtoiral
Secretariat g6n6ral
Secretariat g6n6ral

Coi^fonn^menf aux dispositions du Code de justice administrative. Ie pr&sent
compler de sa date de notification on de pubHcathn.
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n:| 19 JAN. 2026

"TOBWCATION^

leil d6partemental et par delegation,

19 mi m
CERT1FEE EXECUTOIRE

Pour 1c President dll Consuil Departemental,
PiirdKicgation,

[/^^^u un d&lai de deux mois 6
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